
 

Notice d'utilisation de la salle des fêtes 

La salle des fêtes de CORCELLES est un bâtiment particulièrement utile pour 

tous les habitants de notre commune. 

Son implantation en plein centre du village, à proximité de nombreux 

équipements publics (terrains de football et de pétanque, aire de jeux pour les 

enfants, …) cause certaines nuisances au voisinage en cas de mauvaise 

utilisation. 

Afin de concilier l'usage de la salle avec la qualité de vie du voisinage, nous 

vous demandons donc : 

- de quitter les lieux discrètement en voiture quand la soirée est finie (pas 

d'avertisseurs sonores) 

- de ne pas utiliser la porte « issue de secours » côté parking sauf cas 

d'urgence 

- de mettre de la musique avec un volume sonore raisonnable 

- de ne pas vider votre verre dans la benne au milieu de la nuit mais de le 

faire le matin après 8h en rangeant la salle. 

En cas de dérive, les conséquences en seront assumées par le locataire (le 

maire se réserve notamment le droit de refuser toute location future). 

Vous remerciant par avance. 

Le maire, 

Jérôme FONTAINE 

 


